
Comment lire sa facture ?
Bien gérer son budget
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1 - Puissance que 
vous avez souscrite

2 - Différence entre 
le nouveau relevé et 
l’ancien relevé

3 - Prime fixe, 
calculée en fonction 
de la puissance 
souscrite

4 - Consommation : 
nombre de kW relevé 
multiplié par le prix 
de l’énergie défini 
par le Congrés et le 
Gouvernement de la 
Nouvelle-Calédonie

5 - Déduction de 
la consommation 
estimée le mois 
précédent

6 - Location et 
entretien du tableau 
de comptage

7 - Taxe communale perçue pour le compte de la 
municipalité

8 - Calcul de la consommation estimée, établi sur la moyenne des 12 
dernières factures, divisé par le nombre de jours entre les deux relèves, 
ramené à 30 jours et ajusté d’un coefficient saisonnier 

9 - Informations pour régler sa facture


